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Une rubrique de Guy Debisschop

la Wallonie qui gagne  perspectives francophones

L’aéroport de Charleroi cartonne:
près de 4 millions de passagers 

en 2009 (+ 33%)!
L'aéroport de Charleroi (Brussels South Charleroi Airport - BSCA) a
enregistré 3.937.187 passagers en 2009, soit une augmentation de
33% par rapport à 2008. Assurément un fameux record! En 2008,
l'aéroport carolo avait enregistré 2.957.026 passagers. En décembre
2009, la progression fut encore plus importante avec 325.610 passa-
gers (+38%). En 2009, 23 nouvelles destinations ont été inaugurées
et 14 autres sont déjà prévues en 2010.

Pour Jean-Jacques Cloquet, CEO ad interim de BSCA et... ancien
joueur de football au Sporting de Charleroi «Ces excellents résultats
s’expliquent par le développement constant des compagnies
aériennes présentes à Charleroi ainsi que l’arrivée d’Air Arabia Maroc
sur note tarmac. Le nouveau terminal joue bien entendu un rôle très
important, tout comme l’installation de l’ILS Catégorie III (en janvier
2009), qui permet une rotation rapide des avions dans presque toutes
les conditions météo. Les nouvelles destinations proposées en 2009
ont rencontré un franc succès auprès des voyageurs qui sont
constamment à la recherche de prix meilleurs et d’un aéroport
accueillant et facile d’accès. Ajoutons que notre aéroport a entamé la
construction d’un parking low cost de 1.500 places qui sera fonction-
nel dès l’été prochain. Ajoutons qu’en 2009 nos passagers ont attri-
bué à l’aéroport un chiffre de satisfaction de 7 sur 10. Notre objectif
est bien entendu d’encore améliorer ces résultats.»

Braine-l’Alleud diminue l’IPP 
et continue à investir !

La situation économique n’est pas bonne en Wallonie ce qui ne signi-
fie pas que tout y est noir. Comme nous allons le découvrir, il existe
même des communes wallonnes qui baissent leurs taxes... Dans
certaines régions wallonnes, le dynamisme n’a jamais faibli, en
matière économique mais pas seulement. Le Brabant wallon fait
partie de ces régions, même si à son tour il a également été frappé
par la crise et les restructurations d’entreprise.
Dans la jeune province, la commune de Braine-l’Alleud (avec plus de
35.000 habitants, elle est la plus peuplée du Brabant wallon), située à
un jet de pierre de Bruxelles, fait preuve depuis plusieurs années d’une
détermination sans faille qui touche de près ou de loin la population:
entretien de la commune, environnement, culture.. Sans oublier les
taxes. Déjà bien positionnée dans le peloton des communes qui taxent
le moins en Wallonie, Braine-l’Alleud vient de décider de diminuer son
IPP (impôt sur les personnes physiques) qui se situera dorénavant à
5,9% alors que la moyenne wallonne est de 7,7%.
«Dans le même temps, nous poursuivrons notre politique d’investisse-
ments à court terme de plusieurs millions � » précise le bourgmestre
MR Vincent Scourneau. «Nous réaliserons cet effort grâce aux écono-
mies réalisées ces dernières années. Et il y en aura pour tous: le sport,
la culture, l’infrastructure, l’administration, la revitalisation urbaine...»

Le biberon de Marche-en-Famenne
fait fureur...

Créée il ya 20 ans, la société Beldico emploie une centaine de person-
ne sur 5.000 m2 à Marche-en-Famenne. Spécialisée dans la fabrication
d’équipements hospitaliers jetables, elle a réussi une percée extraor-
dinaire dans la gamme des biberons pour hôpitaux. A telle enseigne
que cet article représente aujourd’hui 65% de son chiffre d’affaires qui
s’élève à 12 millions €  (il a doublé en l’espace de 6 ans).
Aujourd’hui, Beldico est appréciée aux quatre coins de l’Europe. Sa
force : grâce à des contacts très professionnels et développés avec
des spécialistes de la santé, la société réfléchit sans cesse à de
nouveaux articles susceptibles d’améliorer les activités liées aux hôpi-
taux. Elle ne se repose pas sur ses lauriers et va sans cesse de l’avant.
La Wallonie gagne aussi à Marche-en-Famenne...

Le patron des patrons wallons : 
«La Wallonie doit croire dans son

énorme potentiel»
Dans une longue interview récemment accordée au magazine
“Trends Tendances”, Jean-Pierre Delwart, président de l’Union
wallonne des Entreprises depuis octobre 2009 estime que « la Wallo-
nie possède des atouts extraordinaires et un potentiel énorme. Mais
ce potentiel est insuffisamment exploité» constate-t-il «La Wallonie
a tout pour devenir un grand centre logistique : un fleuve qui traver-
se la région et la relie à Anvers et Rotterdam, deux aéroports (NDLR :
dont un, Charleroi, en pleine expansion), une ligne TGV, des terrains
susceptibles d’accueillir une industrie de transformation et de recon-
ditionnement.»
Mais, comme le dit fort bien Jean-Pierre Delwart, pour atteindre cet
objectif, il faut des décisions politiques cohérentes. Et malheureuse-
ment, ceci est notre constat, pas celui du patron des patrons wallons,
avec la coalition actuelle (PS-CDH-Ecolo), les décisions fortes et cohé-
rentes sont malheureusement rares au sud du pays...
Notons que Jean-Pierre Delwart, d’origine bruxelloise comme Eric
Dombs (Paradisio) son prédécesseur à la tête de l’Union wallonne des
Entreprises (les deux hommes plaident bien entendu pour des liens
forts entre Bruxelles et la Wallonie), est PDG de Eurogentec, 5e
producteur mondial de puces à ADN, du matériel qui permet notam-
ment de détecter des anomalies génétiques. Une entreprise qui a créé
pas moins de 200 emplois en région liégeoise.
Un regret pour Jean-Pierre Delwart : «La Wallonie n’a pas suffisam-
ment le sens de l’urgence. Elle réagit souvent de manière trop lente.
Et puis, les Wallons sont parfois trop vite satisfaits d’eux. Ils doivent
avoir l’ambition d’être les meilleurs dans leurs secteurs.»
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POLICE : 
les Wemmelois

doivent 
déposer 

plainte à Asse! 
Sérieux problème pour les fran-
cophones de Wemmel. Pour
déposer plainte, faire une
déclaration de vol ou appeler la
police pour une infraction
constatée, ils doivent prendre
contact avec la police de Asse...
in het Nederlands, évidemment. 

Pas normal quand on sait que
Wemmel est une commune à
facilités (contrairement à Asse)
où vivent plus de 60% de fran-
cophones. 
Les rapports avec la police
peuvent dès lors se faire en
français dans cette commune. 

Un problème à résoudre de
toute urgence par le nouveau
bourgmestre (Christian Andries,
LB) qui vient de succéder à
Marcel Van Langenhove.

L’ Encyclopédie 
du Mouvement

flamand reconnaît 
la minorité 

francophone 
de Flandre 

«Quelle est la position des hommes
de science et des intellectuels

flamands face aux nationalistes qui
prétendent qu’il n’y a pas de minorité

francophone en Flandre?» C’est la
question que s’est posée l’Association
pour la promotion de la francophonie

en Flandre (APFF) dans le dernier
numéro des “Nouvelles de Flandre”.

Et de poursuivre : « La question a
toute son importance lorsqu’on sait

que ce sont les nationalistes flamands
qui dominent la vie politique au nord
du pays. Ils ont entraîné le gouverne-

ment flamand à s’engager à ne pas
ratifier la convention-cadre sur la

protection des minorités nationales,
privant du même coup les franco-
phones qui vivent en Flandre des

droits les plus élémentaires.»
La réponse, l’APFF l’a trouvée dans

l’Encyclopédie du Mouvement
flamand dont la première édition,

date de 1973. Complètement réactua-
lisée en 1998, la Nouvelle Encyclopé-
die du Mouvement flamand bénéficie

depuis du soutien officiel du ministère
de la Communauté flamande.

Dans le deuxième volume de la
première édition un texte de 

14 pages est consacré aux franco-
phones en Flandre, avant les 17 pages

réservées aux Fla mands en Wallonie,
le tout regroupé sous l’appellation

“Minorités linguistiques”.
Le ton est donné dès le début (nous
traduisons) : « Qu’il y ait en Flandre,

depuis de nombreux siècles, une peti-
te minorité francophone, est un fait
établi ». Même chose dans l’édition

de 1998, page 2964 du troisième
volume, cette fois. La formulation a

été légèrement revue, mais elle garde
toute sa pertinence : «En Flandre, il y

a, depuis des siècles, une petite partie
de la population qui est

francophone».
Cette population francophone 

de Flandre est estimée à 
300.000 personnes qui représentent

5% de la population flamande.

Conclusion de l’APFF : 
« Il est, dès lors, urgent que la Flandre

tienne compte de l’avis de ses intel-
lectuels et de ses scientifiques. Qu’au
lieu de poursuivre dans une voie sans

issue, elle se rende à l’évidence. 
Qu’elle reconnaisse et protège enfin

sa minorité francophone.»

Le travail parlementaire 
de Serge de Patoul agace 
le ministre Cerexhe…

Suite à la décision du ministre des
Sports de la Communauté française,

André Antoine, de supprimer au
budget 2010 le crédit destiné au

financement du chèque sport dans les communes, la conseillère
communale FDF-MR de Jette, Myriam Vanderzippe (photo), a

interpellé le collège au mois de novembre dernier afin de savoir
quelles seraient les conséquences de cette décision pour la

commune de Jette ainsi que pour ses clubs sportifs.
Quelques semaines plus tard, elle a déposé une motion pour le
maintien du chèque sport lors du conseil communal du mois de

décembre 2009. Cette motion fut votée à l’unanimité. 
Une bonne nouvelle pour les sportifs jettois !

Réforme de la Justice : 
la bonne idée d’Olivier Maingain

Olivier Maingain souhaite que le Premier ministre crée un groupe de
travail composé d’anciens parlementaires et ministres ainsi que d’an-
ciens magistrats dont le but consisterait à recréer un bon climat entre
les mondes judiciaire et politique.
Le patron amarante constate que, suite à une série de récentes
affaires, le pouvoir judiciaire subit une telle dépréciation que certains
justiciables n’ont plus confiance en lui. «Il est inacceptable dans un
Etat de droit qu’un des piliers de la démocratie ait perdu une partie
de sa crédibilité.» glisse Olivier Maingain.

Grâce à Myriam
Vanderzippe, 

le chèque sport
maintenu à Jette
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Selon le quotidien “La Libre Belgique”, le député bruxellois FDF-MR Serge de
Patoul (photo) «agace» le ministre CDH bruxellois, Benoît Cerexhe par les
questions qu’il pose. Il faut dire que les questions de Serge de Patoul portent
sur des sujets sensibles, notamment le classement des demandeurs d’emploi.
Serge de Patoul a ainsi posé une série de questions liées à l’analyse des fonc-
tions critiques. De ces questions et des réponses qui y furent apportées, il s’est
dégagé de manière claire qu’ACTIRIS, l’organisme régional chargé
de la politique de l'emploi dont les compétences sont limi-
tées territorialement à la Région de Bruxelles, classe les
demandeurs d’emploi sans la moindre évaluation des
compétences que ceux-ci prétendent avoir.

Fin d’année 2009, Serge de Patoul, sur la base du rapport sur l’analyse des fonctions critiques en Région de
Bruxelles-Capitale en 2008, publié par l’Observatoire bruxellois de l’Emploi, a réitéré un ensemble de ques-
tions (69) pour clarifier cette étude qui présente manifestement des zones d’ombre.
Pour ne citer qu’un exemple, Actiris a classé dans la rubrique «architectes ou ingénieurs archi tectes» 40
personnes ayant tout au plus un diplôme secondaire inférieur ou non reconnu en Belgique et 9 personnes
ayant tout au plus un enseignement secondaire supérieur. Classement difficile à comprendre quand on sait
qu’il s’agit là d’une activité professionnelle exigeant des compétences qui ne peuvent être acquises que par un
diplôme de niveau universitaire!
Comment peut-on dans ces conditions espérer remettre sérieusement sur le marché du travail ces personnes
à la recherche d’un emploi ?
C’est le député de Patoul qui devrait être agacé par l’attitude passive de Benoît Cerexhe qui, en sa qualité
de ministre bruxellois de l’Emploi, pourrait au moins exiger qu’Actiris soit plus performant...
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RE-A-GIS-SEZ !!!
Lorsque vos droits linguistiques vous semblent 

bafoués et qu’une réaction s’impose, 
vous pouvez avertir le secrétariat de l’OCF, soit par COURRIER POSTAL

à adresser : 18, rue Joseph II • 1000 Bruxelles
soit par COURRIER ÉLECTRONIQUE à plainte@ocf-wb.be, soit par téléphone 

au 02 536 01 34, soit par télécopie au 02 646 28 61
Un juriste de l’Office examinera les faits que vous dénoncez 

et vous apportera une première aide juridique. 

Si vous souhaitez plus d’infos sur l’OCF, n’hésitez pas à nous envoyer 
un courriel à info@ocf-wb.be ou retrouvez-nous sur 

www.ocf-wb.be

Rejoignez 

l'Office des 

consommateurs

francophones 
La cotisation 

annuelle est de 5 €

à verser au compte 

n° 310-1480790-74.

Pour encourager les jeunes talents francophones à se
révéler, et mettre à l’honneur la langue française et ses richesses, l’Associa-

tion Francophone d’Amitié et de Liaison organise cette année la sixième
édition de son Concours International des 10 mots de la francophonie.

Du 1er janvier au 20 mars 2010, si vous avez entre 18 et 25 ans ou si vous
êtes libraire, vous êtes invités à participer à ce grand concours placé sous

le signe de l’amitié et de l’échange.
Principe Raconter un fait divers en 25 lignes maximum et en utilisant

les 10 mots choisis par la Délégation générale à la langue française et aux
langues de France dans le cadre de l’opération «Dis-moi dix mots» :

Le jury composé de nombreuses personnalités (journalistes, écrivains...)
désignera, pour chaque catégorie, les lauréats du concours, qui recevront

les nombreux lots offerts par nos partenaires.
L’Agence universitaire de la Francophonie est un des partenaires du

Concours International des 10 mots.
Pour tous renseignements AFAL, Concours international des 

10 mots de la francophonie – 19 rue Bergère 75009 Paris 
– Téléphone : 01 47 70 10 83 – Courriel : contact@afalassociation.com

En savoir plus Plus d’informations sur le site de l’Association 
Francophone d’Amitié et de Liaison (AFAL)

Concours International des 
10 mots de la Francophonie 2010

Le 13e Sommet 
de la Francophonie 

en octobre 2010 à Montreux
Après Beyrouth (Liban) en 2009, c’est la ville de Nice (France) qui
accueillera en 2013 les meilleurs talents de la jeunesse francophone
– culturels et sportifs – à l’occasion des VIIes Jeux de la Francophonie. 
Recommandée par le Conseil d’orientation des Jeux de la Francopho-
nie, la candidature de Nice a été avalisée par la Conférence ministé-
rielle de la Francophonie réunie les 15 et 16 décembre à Paris. 
Les ministres des 70 Etats et gouvernements ayant en commun le
français ont également décidé que le 13e Sommet de la Francopho-
nie aurait lieu à Montreux, en Suisse, du 22 au 24 octobre 2010 et
que celui de 2012 se déroulerait à Kinshasa, en République Démo-
cratique du Congo. 
Le choix de Montreux a été pris suite à la suspension de Madagascar
par le Conseil permanent de la Francophonie, ce qui avait entraîné la
révision de la décision du Sommet de Québec de tenir le 13e sommet
dans ce pays en 2010. Suite aux consultations effectuées par la prési-
dence du Sommet en vue de susciter d’autres candidatures, la Suisse,
seul pays à avoir répondu favorablement à ces sollicitations, a été rete-
nue pour accueillir ce grand événement.
Rappelons que le Sommet de la Francophonie réunit les chefs d’État 
et de gouvernement des pays de l’Organisation internationale de la 
Francophonie (OIF). Il a lieu tous les deux ans.
Le Sommet définit les orientations de la Francophonie, adopte toute
résolution qu’il juge nécessaire au bon fonctionnement de la Franco-
phonie et à la réalisation de ses objectifs, élit le Secrétaire général et
statue sur l’admission de nouveaux membres de plein droit, de
membres associés et de membres observateurs à l’Organisation
internationale de la Francophonie.

• baladeur
• crescendo
• escagasser

•  remue-
méninges

• mentor

• zapper
•  cheval de Troie
• mobile

• galère
• variante

CALENDRIER Les séances ont lieu 
les 3, 10, 17, 24 et 31 mars, les 7, 21 et 28 avril et les 5 et 12 mai 2010.
LIEU Maison de la Francité, 19 F, avenue des Arts, 1000 Bruxelles (métro
Arts-Loi)
TARIF normal : 100 euros. Étudiants et demandeurs d’emploi : 50 euros.
Tarif spécial pour les personnes en difficulté. 
La moitié du droit d’inscription est remboursée aux apprenants qui auront
participé à 8 séances au moins. Un certificat de fréquentation leur sera
délivré. 
INSCRIPTIONS Les candidats au stage doivent renvoyer sans tarder le
formulaire d’inscription à la Maison de la Francité. Ils seront informés de
la suite donnée à leur demande. Le nombre de participants étant limité, un
jury effectuera la sélection après la mi-février. 

POUR PLUS D’INFORMATIONS
Mme Marie-Hélène Billwatsch - Maison de la Francité

Téléphone : 02/219.49.33 – 0476/64.19.13
mhbillwatsch@maisondelafrancite.be

L’ «Atelier de perfectionnement en français oral», organisé par la
Maison de la Francité à Bruxelles, change de nom et devient le Stage de
prise de parole. Il reste destiné aux personnes qui n’ont pas “la parole
facile” et souhaitent y remédier pour progresser dans la vie. Il faut savoir
que l’aisance orale est essentielle dans de nombreuses circonstances:
pour réussir ses études, décrocher un emploi, ou encore améliorer sa situa-
tion professionnelle. Mieux s’exprimer, y compris dans les situations stres-
santes (examen oral, entretien de recrutement, prise de parole en public,
permanence téléphonique, etc.), tel est l’objectif de ce stage.
Les séances ont lieu le mercredi de 18h à 20h30 et sont animées par
Jacqueline Paquay, comédienne et professeure à l’académie de musique
d’Etterbeek. Elle utilise des méthodes vivantes qu’elle a elle-même mises
au point : l’apprenant est rapidement placé “en situation”, mis en confian-
ce au sein du groupe, et peut progresser à son rythme, grâce à une série
d’exercices pratiques. Selon une formule à la carte, chacun apprend à se
présenter, à convaincre ou encore à faire un exposé. Sont aussi abordés la
communication téléphonique, le choix du mot juste, le travail de la voix et
l’utilisation du langage corporel.

La Maison de la Francité organise des stages de prise de parole



(Ré)abonnez-vous
Vous désirez

nous épauler dans
notre action

...
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et votre

abonnement
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...

Un petit     
coup de pouce (15 €) 

un numéro de compte
(310-0895718-09) ET HOP... 
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Les assassins 
et leurs mobiles

Un livre qui tombe à pic au moment où l’on vient de décou-
vrir un tueur en série dans le Limbourg. Dans ce gros ouvra-
ge de plus de 600 pages, Jef Vermassen, criminologue et
célèbre avocat néerlandophone (il représente notamment la
famille d’une des victimes probables du tueur en série récem-
ment arrêté), raconte comment des hommes, à première vue
normaux, commettent des crimes horribles. «Dans chaque
être humain se cache un meurtrier potentiel…» dit l’avocat,
qui tente de comprendre les motivations et les parcours
parfois étonnants de certains meurtriers. 
Du génocide au parricide
au crime passionnel, il
passe au crible des actes
impossibles à comprendre
et surtout à accepter. Un
exercice difficile à réaliser
mais le résultat impression-
ne par sa qualité.

«Les assassins 
et leurs mobiles» 

par Jef Vermassen 
(656 pages). 

Editions Racine. 
Prix : 29,95 €

Les Belles-Sœurs
Cette pièce d’Eric Assous s’intéresse à trois belles-sœurs qui ne se ressemblent en
rien. Il y a l'intello désabusée, ayant le verbe aussi facile que le verre. Elle est l'épou-
se de l’aîné, l'avocat, beau comme un cliché, lâche malgré son assurance.
Il y a la bourgeoise, très snob, aux vêtements griffés. Elle est l'épouse du cadet, le
dentiste, très réputé et débordé.
Il y a enfin la bonne fille, un peu nunuche, qui agace les autres. Elle est l'épouse du
dernier, au ‘physique moins avantageux que ses frères’ et qui dirige une boîte d'in-
formatique. Et puis, il y a l’invitée surprise qui fait exploser les non-dits, les
fantasmes... et les couples. Une bombe affolant les hommes et dérangeant les
femmes, tant elle est belle, libre et jeune.
Une comédie familiale hilarante où mensonges, rivalités et adultères nous rappellent
que les hommes sont (en général) plutôt lâches, et les femmes (souvent) impi-
toyables !
Avec: Marie-Paule Kumps, Pierre Pigeolet, Catherine Claeys, Bernard Cogniaux,
Marie-Hélène Remacle, Bernard Sens, Hélène Couvert.
Une mise en scène de Martine Willequet.

AU THEATRE DES GALERIES
Du 10 février au 7 mars 2010

LIVRES

THEATRE

loisirs  perspectives francophones


